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DEL-02112020-01 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Approbation du Procès-
verbal de la séance du 
17/07/2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le Procès-verbal de la séance 
du Conseil Municipal du 17 juillet 2020, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve le Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 17 juillet 2020. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2020-091 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-02112020-02 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Décisions prises par 
Madame le Maire en 
vertu de la délégation 
donnée par le Conseil 
Municipal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2122-
22, L.2122-23, L.2121-29 et suivants, 
 
Vu la délibération du 25 mai 2020 portant délégations d’attributions du Conseil 
Municipal au Maire, 
 
Considérant la liste des décisions suivantes: 
 

Date Numéro Libellés Montant 

30/07/2020 18 Révision générale du PLU 39 350.00 € 

10/09/2020 19 Indemnités de sinistre vol 940.00 € 

15/10/2020 20 
Transformation du stade Saint Exupéry: 
demande de subvention à la FFF 

 

 
Entendu le rapport de Madame le Maire qui souligne notamment que les déci-
sions qu'elle a prises conformément à la délégation d'attribution du Conseil Mu-
nicipal doivent être communiquées à l'assemblée délibérante, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Prend acte du compte-rendu des décisions citées ci-dessus et prises en vertu de 
la délibération du 25 mai 2020. 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 
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DEL-02112020-03 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Adoption du règlement 
intérieur du Conseil 
municipal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu l’article L.2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit 
que "dans les communes de 1 000 habitants et plus, le conseil municipal établit 
son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation. Le règle-
ment intérieur précédemment adopté continue à s'appliquer jusqu'à l'établisse-
ment du nouveau règlement.", 
 
Considérant la nécessité pour la commune de Bram de se doter d’un règlement 
intérieur du Conseil Municipal, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve le règlement intérieur du Conseil Municipal. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2020-093 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 
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DEL-02112020-04 Rapporteur: Claudie Faucon-Méjean 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Composition des com-
missions municipales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Considérant que Madame le Maire informe le conseil de la nouvelle organisation 
municipale qu'elle propose de mettre en place afin de mener à bien les 
programmes en cours et ceux à venir et d'assurer le bon fonctionnement de tous 
les services, 
 
Considérant qu’en application de l’article L.2121-22, la composition des com-
missions doit "respecter le principe de la représentation proportionnelle pour 
permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale". Il 
est dès lors proposé que les commissions soient composées de 2/3 des repré-
sentants de conseillers issus de la liste majoritaire, et de 1/3 de conseillers issus 
de la liste d’opposition, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Décide la création de 9 nouvelles commissions municipales, présidées par le 
Maire et organisées comme suit: 

Vice-Présidence Commissions Membres 

Cathala André 

Finances 

Clauzel Gersence 
Grimmonpré Florian 
Juilla Bernard 
Sanchez Francis 
Viola André 

Environnement, 
mobilités 

Alberti Sylvain 
Fau Laurent 
Juilla Bernard 
Lassalle Catherine 
Pujol André 
Roch Carine 
Sanchez Francis 
Tougne Vanessa 
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Vice-Présidence Commissions Membres 

Denuc-Guichet 
Muriel 

Vie locale 

Budzinski Carole 
Fau Laurent 
Goubie Nathalie 
Lassalle Catherine 
Rios Roselyne 
Tougne Vanessa 

Darfeuille Jérôme 

Espaces publics 

Budzinski Carole 
Cathala André 
Clauzel Gersende 
Fau Laurent 
Goubie Nathalie 
Pujol André 
Rios Roselyne 

Habitat urbanisme 

Alberti Sylvain 
Fau Laurent 
Grimmonpré Florian 
Juilla Bernard 
Pujol André 
Viola André 

Rastouil Pascale 
Attractivité 
communale 

Alberti Sylvain 
Barthès Arnaud 
Budzinski Carole 
Charpentier Charlotte 
Lassalle Catherine 
Pujol André 
Rios Roselyne 
Roch Carine 
Sanchez Francis 

Misse Eric Education 

Barthès Arnaud 
Beaujard Xavier 
Charpentier Charlotte 
Tougne Vanessa 

Grimmonpré Flo-
rian 

Vivre ensemble 

Barthès Arnaud 
Beaujard Xavier 
Clauzel Gersende 
Lassalle Catherine 
Rios Roselyne 
Roch Carine 
Sanchez Francis 

Cathala André 
Commission des 
marchés de plein 
vent 

Darfeuille Jérôme 
Juilla Bernard 
Rastouil Pascale 
La Commission sera en outre composée du 
placier et d’un représentant des commer-
çants. 

 
Dit que les fonctions nécessaires à la bonne marche de ces commissions seront 
déléguées par Madame le Maire, aux adjoints et au conseiller municipal délégué 
qui en ont la charge, par arrêtés individuels. 
 
Précise que le fonctionnement des commissions est régi par le règlement inté-
rieur du Conseil Municipal préalablement adopté. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2020-094 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 
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DEL-02112020-05 Rapporteur:  Florian Grimmonpré 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Contrats d'assurance 
des risques statutaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 26, 
 
Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième 
alinéa de l'article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats 
d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités 
locales et établissements territoriaux, 
 
Considérant que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune de Bram les 
résultats du marché lancé pour le renouvellement du contrat groupe 
d’assurances statutaires la concernant, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve les taux et prestations négociés par le Centre de Gestion dans le cadre 
du contrat-groupe d’assurance statutaire avec l'assureur CNP et le courtier Gras 
Savoye. 
 
Décide d’adhérer au contrat d’assurance groupe à compter du 1er janvier 2021 
et jusqu’au 31 décembre 2024, dans les conditions suivantes: 
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Agents affiliés CNRACL 

Désignation des risques 
Formule de franchise 

par arrêt* 
Taux 

Décès Sans franchise 0,15% 

Accident de service et maladie contractée 
en service 

Sans franchise 0,65% 

Longue maladie / Maladie Longue Durée Sans franchise 3,14% 

Maternité (y compris congés pathologiques), 
adoption, paternité et accueil de l'enfant 

Sans franchise 0,90% 

Maladie ordinaire 
10 jours calendaires 
consécutifs 

1,06% 

*la franchise appliquée en maladie ordinaire est définitivement acquise lors d'une requalification en 
longue maladie ou en maladie longue durée. 

 
Agent titulaire ou stagiaire non affiliés à la CNRACL et agents non titulaires 

Désignation des risques assurés Franchise Taux 

Accident du travail et maladie 
professionnelle, grave maladie, 
maternité/adoption/paternité et accueil de 
l'enfant, maladie ordinaire 

15 jours calendaires 
consécutifs par arrêt 
en maladie ordinaire 

0,95% 

 
Approuve le taux de participation des collectivités fixé à 0,30% par le Conseil 
d'Administration du Centre de Gestion réuni le 8 septembre 2020, pour la 
gestion du contrat groupe d’assurances statutaires, applicable sur l’assiette de 
cotisations de l’assurance avec un plafond maximum de cotisation à 15 000 €. 
Ce taux reste inchangé depuis sa mise en place. 
 
Le coût supporté par la collectivité comprendra donc: 

- La prime due à l’assureur, 

- La rémunération du Centre de Gestion en compensation des frais suppor-
tés par l’établissement pour accomplir les missions de conseils et 
d’assistance technique en matière d’assurance statutaire ainsi que 
d’assistance à la prise en compte et à l’amélioration des conditions de 
travail (mission facultative du CDG11). 

 
Autorise Madame le Maire à signer les conventions en résultant. 
 
Prend acte que la Collectivité adhérente pourra quitter le contrat groupe chaque 
année sous réserve du respect du délai de préavis de six mois avant la date 
anniversaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2020-095 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 

CM 

 
DEL-02112020-06 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Groupement de com-
mande: élaboration 
d'un schéma directeur 
d'alimentation en eau 
pluviale et de défense 
contre l'incendie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Considérant que la communauté de communes Piège Lauragais Malepère est 
compétente sur son territoire en matière d’alimentation en eau potable. A ce 
titre, elle peut réaliser des études de type schéma directeur sur les services 
d’eau potable de ses communes membres. Toutefois, ces études ne portent que 
sur l’alimentation en eau potable et n’intègre pas la problématique de la Défense 
Extérieure Contre l’Incendie (DECI) qui relève de la compétence des communes, 
 
Considérant que les deux thématiques précitées étant liées, la communauté de 
communes informe les communes concernées lors du lancement de telles 
études sur leur territoire et leur propose de constituer un groupement de com-
mande si elles souhaitent intégrer le volet "DECI", 
 
Considérant que la commune de Bram souhaite réaliser son schéma directeur 
DECI, il a été convenu de réaliser un groupement de commande avec la CCPLM, 
 
Considérant que la commune de Bram a souhaité profiter de la consultation 
lancée par la CCPLM pour réaliser un schéma directeur d’eaux pluviales, 
 
Considérant que groupement de commande précité portera sur la consultation, 
le suivi et l’exécution de la mission d’étude relative à un schéma DECI ainsi qu’à 
un schéma directeur d’eaux pluviales de la commune de Bram, 
 
Considérant que la communauté de commune Piège Lauragais Malepère sera 
coordonnatrice de ce groupement de commande, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Décide d'adhérer au groupement de commande dont la Communauté de Com-
munes Piège Lauragais Malepère (CCPLM) sera le coordonnateur en vue de la 
passation d’un marché ayant pour objet le suivi et l’exécution de la mission 



CM 

d’étude relative à un schéma Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) ainsi 
qu’à un schéma directeur d’eaux pluviales de la commune de Bram. 
 
Autorise Madame le Maire à signer les conventions constitutives du groupement 
de commandes. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2020-096 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-02112020-07 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Autorisation de signa-
ture d'un accord-cadre 
à bons de commande 
relatif à l'aménagement 
et à l'entretien de la 
voirie communale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu le code de la Commande Publique et notamment l’article R 2121-8 et sui-
vants, 
 
Considérant que chaque année la commune dédie une enveloppe financière 
pour l’entretien et la rénovation des voiries. Afin d’avoir une meilleure visibilité 
des travaux réalisables, d’optimiser les délais liés aux procédures de marchés 
publics et également de réaliser des économies d’échelles, il a été décidé de 
renouveler un marché à bons de commande pluriannuel pour les travaux de 
voirie sur le territoire de la commune de Bram, 
 
Considérant que la consultation a été lancée sous la forme d'une procédure 
adaptée à lot unique et que le marché à intervenir est un accord-cadre de tra-
vaux à bons de commande, sans minimum et avec un maximum de 
500 000,00 € HT/an, passé pour une période de 1 an à compter de sa notifica-
tion et reconductible 3 fois, sans que sa durée totale n'excède 4 ans, 
 
Considérant que le marché a été analysé selon les critères de jugement suivants: 

- performances en matière de protection de l'environnement (pondération 
10%) 

- prix des prestations (pondération 50%) 

- valeur technique de l'offre (pondération 40%) 
 
Considérant que trois offres ont été déposées et qu’en conclusion du rapport 
d’analyse des offres du 23 septembre 2020, l’entreprise COLAS MIDI-
MÉDITERRANÉE arrive première au regard des critères de jugement précités, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 
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Autorise Madame le Maire à signer, au nom de la commune l’accord-cadre à 
bons de commande relatif à l’aménagement et à l’entretien de la voirie 
communale, ses avenants éventuels et tout acte d'exécution s'y rapportant, y 
compris une éventuelle résiliation, avec l’entreprise COLAS MIDI-MÉDITERRANÉE. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2020-097 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-02112020-08 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Transfert de voirie dans 
le domaine public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 
et suivants, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L 318-3, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L 141-3, 
 
Vu la délibération du 20 décembre 2018 relative au transfert d'office dans le do-
maine public communal de la rue Paul Eluard, de l’impasse Romaine, de l’impasse 
Chénier et d’une partie des rues Montségur, des études et des Sablières, 
 
Vu l’arrêté d’ouverture d’enquête publique pour le transfert de la voie dans le do-
maine public en date du 15 juillet 2020, 
 
Vu le procès-verbal de synthèse des observations communiqué par Monsieur le 
commissaire-enquêteur, 
 
Vu le mémoire en réponse de la commune de Bram transmis le 14 sep-
tembre 2020, 
 
Vu le rapport du commissaire enquêteur en date du 18 septembre 2020, 
 
Considérant que les voiries suivantes (rue Paul Eluard, impasse Romaine, impasse 
Chénier et une partie des rues Montségur, des études et des Sablières) constituent 
des voies de desserte des habitations riveraines, que ces voies sont ouvertes à la 
circulation publique depuis leur réalisation et que la commune en assure l’entretien 
courant et la maintenance, 
 
Considérant l’intérêt de ces voies en termes de desserte et les demandes récur-
rentes de certains riverains de classement dans le Domaine Public, la commune 
souhaite que ces voies soient intégrées dans le Domaine Public communal. La dite 
intégration ne portera pas atteinte aux fonctions de desserte de la voie, 
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Considérant que l’article L.318-3 du Code de l’Urbanisme permet l’intégration 
d’office, sans indemnité, dans le Domaine Public, "des voies privées ouvertes à la 
circulation publique dans des ensembles d'habitations", après enquête publique 
ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale et réalisée conformé-
ment aux dispositions du Code des Relations entre le Public et l'Administration, 
 
Considérant que, suite à l’arrêté d’ouverture d’enquête publique précité, une en-
quête publique s’est tenue en mairie du 24 août 2020 au 7 septembre 2020, 
 
Considérant qu’à l’issue de l’enquête et des échanges des productions écrites pré-
cités, le commissaire enquêteur désigné a émis un avis favorable au transfert 
d’office sans indemnité de la rue Paul Eluard, de l’impasse Romaine, des délaissés 
de la rue Montségur, rue des Etudes et de la rue des Sablières, dans le Domaine 
Public Communal. Ce projet de transfert n’a fait l’objet d’aucune opposition de la 
part des propriétaires et du public durant l’enquête publique, 
 
Considérant toutefois que lors de l’enquête des oppositions se sont manifestées 
concernant le transfert d’office de l’impasse Chénier, 
 
Considérant que suite à l’opposition de propriétaires concernant le transfert de 
l’impasse Chénier, le Conseil Municipal de Bram n’est plus compétent pour prendre 
la décision de transférer ces parcelles dans le Domaine Public Communal. En appli-
cation de l’article L.318-3 du Code de l’Urbanisme, "si un propriétaire intéressé a 
fait connaître son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant de 
l'État dans le département, à la demande de la commune". Ainsi, la commune de-
mandera au représentant de l’État de prendre cette décision par arrêté, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve le transfert d’office et sans indemnité dans le domaine public communal 
de la rue Paul Eluard, de l’impasse Romaine, des délaissés de la rue Montségur, 
rue des Etudes et de la rue des Sablières. 
 

Propriétaire 

Parcelles 
concernées 

 
Adresse 

Références 
cadastrales 

Emprises 
concernées 

LARRUY André et Francine AI 209 1 113 m² 
36 rue des Sablières 
11150 BRAM 

RAULY Robert AB 450/451 1576 m² 
61 avenue Ernest Léotard 
11150 BRAM 

FONTES Jacqueline AB 142 691 m² 
1 impasse Romaine 
11150 BRAM 

TEIXEIRA LOPES Luis AB 141/318 1147 m² 
3 impasse Romaine 
11150 BRAM 

SCI SECHEL 
AB 434/435/ 
319/320/321 

1850 m² 
Domaine de Mariounet 
11170 ST MARTIN LE VIEIL 

ALQUIER André AB 316/317 246 m² 
7 impasse Romaine 
11150 BRAM 

BESSE Mathieu AB 140 417 m² 
2 bis impasse Romaine 
11150 BRAM 

ALRIC Xavier AB 139 415 m² 
La Lèbre 
11310 SAINT-DENIS 

LARRUY Evelyne AB 400 545 m² 
La Tuilerie Basse 
11400 SAINT PAPOUL 

LARRUY Jean-Michel AB 401 284 m² 
42 rue des Sablières 
11150 BRAM 

RASTOUIL Henri AI 203 - 206 64 m² 
8 rue Bonrepos 
11150 BRAM 

POURCINE Ginette 
 
REY Jean-Paul 
REY Marie 

AI 212 42 m² 

5 rue de la Colline 
11570 CAZILHAC 
54 avenue Ernest Léotard 
11150 BRAM 
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Propriétaire 

Parcelles 
concernées 

 
Adresse 

Références 
cadastrales 

Emprises 
concernées 

POURCINE Ginette 
 
REY Jean-Paul 

AI 211 26 m² 

5 rue de la Colline 
11570 CAZILHAC 
54 avenue E. Léotard 
11150 BRAM 

SCI L’OCCITANE 
FONCIÈRE 

AL 258 30 m² 
24 rue des Balances 
34500 BEZIERS 

LARRUY André et Francine AD 62 200 m² 
36 rue des Sablières 
11150 BRAM 

 
Donne tout pouvoir à Madame le Maire pour procéder aux démarches et formalités 
nécessaires et signer tous actes et pièces s’y rapportant. 
 
Donne tout pouvoir à Madame le Maire pour saisir Madame le Préfet concernant le 
transfert de l’impasse Chénier. 
 
Précise qu’un dossier d’enquête sera transmis au service du cadastre aux fins de 
mise à jour et que le tableau de classement des voiries communales sera mis à 
jour. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2020-099 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-02112020-09 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Cession d'une parcelle 
communale (BH 17) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu la proposition de la commune en date du 7 octobre2020, 
 
Vu l’accord de Monsieur Yves Couzi en date du 18 octobre 2020, 
 
Considérant que la parcelle BH 17, d’une surface de 6m², supportait précédem-
ment un transformateur, lequel est désormais détruit, 
 
Considérant que le propriétaire de la parcelle riveraine, Monsieur Serge Couzy, a 
formulé une demande d’acquisition de la parcelle BH 17 à laquelle la commune 
a répondu favorablement, en l’absence d’utilité communale, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la cession de la parcelle ci-dessous désignée et dans les conditions 
figurant dans le tableau ci-après: 
 

Acquéreur 

Parcelles concernées 

Prix de vente 
Références 
cadastrales 

Emprises 
concernées 

Serge COUZY BH 17 6 m² 24 € 

 
Autorise Madame le Maire à effectuer l’ensemble des formalités nécessaires en 
vue de la cession des parcelles précitées et à signer l’acte notarié, dont les frais 
seront à la charge de l’acquéreur. 
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Charge Maître MAHOUX-MARTEL, notaire à Bram, d’assurer la rédaction de l’acte 
à l’issue de la levée de la condition suspensive liée à la vente. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2020-100 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-02112020-10 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Cession d'une parcelle 
communale (AB 462) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu la proposition de la commune en date du 15 juillet 2020, 
 
Vu l’accord de la SCI AGM (Monsieur Guillaume IZARD) en date du 
28 juillet 2020, 
 
Vu le document d’arpentage réalisé par le cabinent de géomètre BRAHEM-
GUENERET, 
 
Considérant que la parcelle initialement cadastrée AB 302 contenait une zone 
bâtie et une zone non bâtie. A l’issue du redécoupage parcellaire réalisé par le 
géomètre, cette parcelle a été renumérotée comme suit: AB 461 et AB 462, 
 
Considérant que la parcelle AB 462 est désormais constituée d’une surface de 
13 m², 
 
Considérant que le propriétaire de la parcelle riveraine, la SCI AGM, a formulé 
une demande d’acquisition de la parcelle AB 462 à laquelle la commune a ré-
pondu favorablement, en l’absence d’utilité communale, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la cession de la parcelle ci-dessous désignée et dans les conditions 
figurant dans le tableau ci-après: 
 

Acquéreur 

Parcelles concernées 

Prix de vente 
Références 
cadastrales 

Emprises 
concernées 

SCI AGM BH 462 13 m² 52 € 
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Autorise Madame le Maire à effectuer l’ensemble des formalités nécessaires en 
vue de la cession des parcelles précitées et à signer l’acte notarié, dont les frais 
seront à la charge de l’acquéreur. 
 
Charge Maître MAHOUX-MARTEL, notaire à Bram, d’assurer la rédaction de l’acte 
à l’issue de la levée de la condition suspensive liée à la vente. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2020-101 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-02112020-11 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Opposition au transfert 
de compétence PLUi au 
1er janvier 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un 
Urbanisme Rénové, les communautés de communes et d'agglomération exercent 
de plein droit la compétence en matière de Plan Local d'Urbanisme, de 
documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale à compter du 
1er janvier 2021 sauf si au moins 25 % des communes représentant au moins 
20 % de la population s'y opposent, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2012321-0003 du 19 décembre 2012 portant statuts 
de la Communauté de Communes, conformément à l’article L.5211-5-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l'article L.5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du 14 juin 2010 approuvant le Plan Local d'Urbanisme de la 
commune de Bram, 
 
Considérant que la communauté de communes existait à la date de publication 
de la loi ALUR et qu'elle n'est pas compétente en matière de Plan Local 
d'Urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale. 
Elle le devient au 1er jour de l’année suivant l’élection du président, soit au 1er 
janvier 2021. Si, dans les trois mois précédant le terme évoqué, au moins 25 % 
des communes représentant au moins 20 % de la population s'y opposent, ce 
transfert de compétences n'a pas lieu, 
 
Considérant la volonté de la commune de Bram de conserver cette compétence 
à l’échelon communal et de ne pas la transférer à la communauté de communes, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 
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Décide de s'opposer au transfert de la compétence en matière de Plan Local 
d'Urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale 
à la Communauté de Communes "Piège Lauragais Malepère". 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 



République française folio 2020-102 
Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

extrait du registre des délibérations 
du Conseil municipal 
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DEL-02112020-12 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Prescription de la révi-
sion du Plan Local d'Ur-
banisme (PLU) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-31, L.153-32, L.103-
2 et L.153-33; 
 
Vu la loi portant engagement national pour l'environnement du 12 juillet 2010, 
 
Vu la loi du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, 
 
Vu la délibération du 14 juin 2010 approuvant le Plan Local d'Urbanisme de la 
commune de Bram, 
 
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Lauragais approuvé le 12 no-
vembre 2018, 
 
Considérant la nécessité de faire évoluer le projet communal en termes 
d’urbanisme, et notamment le PLU de la commune de Bram, afin de prendre en 
compte les évolutions apportées par les lois portant engagement national pour 
l'environnement du 12 juillet 2010, dite "Grenelle 2", et "ALUR" précitées, no-
tamment en redéfinissant le Projet d'Aménagement et de Développement Du-
rables (PADD) de la Commune, 
 
Considérant en outre la nécessité de mettre en adéquation le PLU avec les évo-
lutions du schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Pays Lauragais révisé, 
 
Considérant la volonté de la commune de poursuivre, dans la continuité du pro-
jet communal, un accueil maîtrisé de nouveaux habitants sur la base d'une utili-
sation économe, équilibrée et diversifiée de l'espace, en cohérence avec les 
prescriptions du SCOT du Pays Lauragais révisé, 
 
Considérant le souhait de la commune de se réinterroger, de manière globale, 
sur la localisation des zones constructibles en fonction de la capacité des ré-
seaux, en particulier l'assainissement collectif et l'eau potable, 
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Considérant le nécessité de simplifier le règlement écrit pour en faciliter la com-
préhension et l'application et pour l'adapter à l'ordonnance n°2015-1174 du 
23 septembre 2015 et au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 réfor-
mant le livre 1er du Code de l'Urbanisme, 
 
Considérant le besoin émergent d’analyser les problématiques liées aux dépla-
cements et au stationnement, conformément à la loi ALUR, notamment en privi-
légiant les modes doux pour relier les différents équipements publics en toute 
sécurité pour les usagers; de prévoir les équipements publics nécessaires au 
développement de l'urbanisation, le cas échéant, les capacités foncières pour ce 
faire, 
 
Considérant la volonté communale de lancer une réflexion sur les zones d'activi-
tés au regard de l'évolution des besoins de la communauté de communes et des 
projets à l’étude, 
 
Considérant la nécessité de délibérer à ce stade sur les modalités de concerta-
tion à intervenir tout au long de la procédure de révision, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Prescrit la révision du PLU sur l'intégralité du territoire de la commune, confor-
mément à l'article L.153-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
Approuve les objectifs développés par Madame le Maire. 
 
Décide que la concertation sera mise en œuvre, notamment selon les modalités 
suivantes: 

- Création d’un groupe de suivi de la révision du PLU, 

- Organisation de réunions d’échanges thématiques (avec les agriculteurs 
par exemple), 

- Installation de panneaux d'exposition et d’information en mairie, 

- Insertion dans le bulletin municipal, sur le site internet de la ville et dans 
la presse locale, d'articles présentant l'avancement du projet de PLU, 

- Création d’une boîte aux lettres électronique dédiée pour permettre les 
échanges et demandes de la population, et d’un registre de recueil dispo-
nible en mairie, 

- Organisation d'une réunion publique d'échanges sur le projet communal. 
 
Décide d'associer à la révision du PLU les personnes publiques citées aux ar-
ticles L.132-7, L.132-9 et L.132-10 du Code de l'Urbanisme. 
 
Confie, conformément aux règles des marchés publics, une mission de maîtrise 
d'œuvre pour la réalisation du PLU à un cabinet d'urbanisme. Le Bureau 
d’études Paysages a été retenu après mise en concurrence. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 
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Département de l’Aude 
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DEL-02112020-13 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Autorisation de signa-
ture d'une convention 
avec la CAF de l'Aude 
relative à l'habilitation 
de l'opérateur de la ville 
dans le cadre de l'OPAH 
et à l'échange de don-
nées dans le cadre de 
l'instauration du "per-
mis de louer" 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitat et notamment les articles L.635-1 et 
suivants et R.635-1 et suivants, 
 
Vu la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 
24 mars 2014 et le décret n°2016-1790 du 19 décembre 2016, 
 
Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (ELAN), 
 
Vu la délibération du 17 juillet 2020 adoptant la mise en place d’une 
d’autorisation préalable de mise en location dans les conditions prévues par les 
articles L.635-1 et suivants et R.635-1 et suivants du CCH, à compter du 
1er février 2020, sur un périmètre défini, 
 
Considérant que dans le cadre de la procédure précitée et afin de s’assurer de 
sa bonne application, il est nécessaire de signer avec la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) de l’Aude une convention relative à l'habilitation de l'opérateur 
de la ville dans le cadre de l'OPAH et à l'échange de données dans le cadre de 
l'instauration du "permis de louer", 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 
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Autorise Madame le Maire à signer la convention avec la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) de l’Aude, relative à l'habilitation de l'opérateur de la ville dans le 
cadre de l'OPAH et à l'échange de données dans le cadre de l'instauration du 
"permis de louer", et tout document s’y rapportant. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 
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DEL-02112020-14 Rapporteur: Jérôme Darfeuille 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Convention de mise à 
disposition du chantier 
d'insertion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Considérant que la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère, dans 
le cadre de son chantier d’insertion, peut mettre à disposition de la commune 
des salariés (2 équipes de 8 au maximum), sous la responsabilité d’un encadrant 
technique, afin réaliser des travaux sur le patrimoine bâti (intérieur, extérieur) et 
les jardins espaces verts de la commune, 
 
Considérant que ces prestations peuvent être réalisées après que le dossier de 
candidature annuel déposé par la commune ait été retenu par la Commission 
Insertion de la communauté, 
 
Considérant que les journées de travail réalisées sur la commune sont ensuite 
facturées par la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère, à travers 
une convention, 
 
Considérant les tarifs appliqués suivants: 

- Pour une équipe d’au moins 5 salariés: .....190 € / jour 

- Pour une équipe de moins de 5 salariés: ..... 95 € / jour 
 
Considérant que les matériaux nécessaires sont à la charge de la ville. 
 
Considérant la convention de mise à disposition proposée par la Communauté de 
Communes Piège Lauragais Malepère, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 
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Autorise Madame le maire à signer la convention de mise à disposition d’un 
chantier d’insertion par la CCPLM et tout acte s’y rapportant. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 
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DEL-02112020-15 Rapporteur: André Cathala 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Décision modificative 
n°1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants ainsi que l’article L 1612-11, 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M 14, 
 
Vu la délibération du 15 juin 2020 approuvant le budget primitif pour l’année 
2017, 
 
Considérant que depuis l’adoption du budget primitif, il est nécessaire de procé-
der aux ajustements budgétaires suivants: 

Désignation 
Dépenses1 Recettes1 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

FONCTIONNEMENT  

D-615221: Entretien et réparations 
bâtiments publics 0,00 € 41 273,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 011: Charges à caractère 
général 0,00 € 41 273,00 € 0,00 € 0,00 € 

R-6419: remboursements sur rému-
nérations du personnel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 25 000,00 € 

TOTAL R 013: Atténuations de charges 0,00 € 0,00 € 0,00 € 25 000,00 € 

D-66111: intérêts réglés à l’échéance 0,00 € 758,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 66: Charges financières 0,00 € 758,00 € 0,00 € 0,00 € 

R-73223: Fonds de péréquation 
ressources communales et intercom-
munales 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 433,00 € 

R-7381: Taxe additionnelle aux droits 
de mutation ou à la taxe de publicité 
foncière 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 31,00 € 

TOTAL R 73: Impôts et taxes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 464,00 € 

R-7473: Départements 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 000,00 € 

TOTAL R 74: Dotations, subventions et 
participations 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 000,00 € 

R-7718: Autres produits exceptionnels 
sur opérations de gestion 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 567,00 € 

TOTAL R 77: Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 567,00 € 

Total FONCTIONNEMENT 0,00 € 42 031,00 € 0,00 € 42 031,00 € 
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Désignation 
Dépenses1 Recettes1 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

INVESTISSEMENT  
R-1321-999: Stade Antoine de Saint 
Exupéry 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

283 574,00 
€ 

TOTAL R 13: Subventions 
d’investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 283 574,00 € 

D-2128-999: Stade Antoine de Saint 
Exupéry 

977 983,95 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-21311-991: Rénovation et mise en 
accessibilité de la Mairie 

132 431,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2138-953: Église 257 279,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2188-985: Programme pluriannuel 
"Grands équipements" 0,00 € 236 574,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 21: immobilisations corpo-
relles 

1 367 693,95 € 236 574,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2312-999: Stade Antoine de Saint 
Exupéry 0,00 € 977 983,95 € 0,00 € 0,00 € 

D-2313-1018: Rénovation École 
Elémentaire 0,00 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2313-953: Église 0,00 € 
273 279,00 

€ 
0,00 € 0,00 € 

D-2313-991: Rénovation et mise en 
accessibilité de la Mairie 0,00 € 143 431,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 23: Immobilisations en cours 0,00 € 1 414 693,95 € 0,00 € 0,00 € 

Total INVESTISSEMENT 1 367 693,95 € 1 651 267,95 € 0,00 € 283 574,00 € 

TOTAL GÉNÉRAL 325 605,00 € 325 605,00 € 
1 y compris les restes à réaliser 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 
 
Approuve les modifications du budget dans le cadre de la décision modificative 
n°1, conformément au tableau récapitulatif ci-dessus. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 
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DEL-02112020-16 Rapporteur: Muriel Denuc 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Accompagnement des 
associations bramaises 
dans l'acquisition de 
gobelets réutilisables 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Vu la loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, 
durable et accessible à tous qui prévoit une disparition progressive des 
dispositifs de recueil alimentaires (verres, assiettes, pailles...), 
 
Considérant la volonté de la commune de Bram de s’engager dans des actions 
éco-responsables et notamment de permettre aux associations bramaises 
d’assurer cette transition, imposée par la loi EGALIM, 
 
Considérant le souhait de la Ville de proposer aux associations bramaises, 
s’inscrivant dans de nouvelles démarches éco-responsables, de participer finan-
cièrement à l’acquisition de gobelets réutilisables, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve le dispositif d’accompagnement des associations bramaises en 
matière d’acquisition de gobelets réutilisables selon les modalités suivantes, 
pour l’année 2020: 

- Taux d’intervention: aide de 40% plafonnée à 200 € dans la limite du 
budget alloué à l’opération. 

- Modalités: l’association doit reprendre sur le visuel du gobelet: 

o Le logo de la ville de Bram, 

o Un message de prévention. 
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Le visuel et le devis devront être préalablement validés par la commune afin de 
d’acter l’attribution de l’aide. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 
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DEL-02112020-17 Rapporteur: Muriel Denuc 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Subvention aux asso-
ciations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-
29 et suivants, 
 
Considérant la volonté de la Ville de Bram d’accompagner les associations ayant 
un lien territorial ou fonctionnel avec la commune, 
 
Considérant les intempéries survenues sur le département de des Alpes-
Maritimes en octobre dernier, 
 
Considérant que la commune de Bram souhaite soutenir la participation des 
jeunes aux activités culturelles et sportives de la Ville. Ainsi, elle participe à 
hauteur de 20 €/an et par enfant de moins de 18 ans inscrits auprès d’une 
association sportive ou culturelle de la Ville, 
 
Considérant que 159 enfants bramais remplissent les conditions précitées, 
 
Considérant qu’il est décidé de verser cette participation directement aux 
associations sous forme de subventions, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
par 19 voix pour et 3 abstentions, 

 
Adopte la liste des associations bénéficiaires d’une subvention au titre de 
l’année 2020 comme suit: 
 

Association 
Subvention de 

fonctionnement 
Subvention 

exceptionnelle 

AVA  160,00 € 

AS Bram Football1  500,00 € 

Association des Maires des Alpes-
Maritimes 

 500,00 € 
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Association 
Subvention de 

fonctionnement 
Subvention 

exceptionnelle 

Association des Propriétaires de chasse 480,00 €  

Bram Loisirs  300,00 € 

CRCDC-OC  160,00 € 

Le Jardin de Jules2 400,00 €  

Familles Rurales  300,00 € 

GFPLM1  1 200,00 € 

MJC  300,00 € 

Prévention routière  200,00 € 

RELM  500,00 € 

Reaggae corner  200,00 € 

Wake Board  200,00 € 

Total 880,00 € 4 520,00 € 

Total général 5 400,00 € 

 
Précise que les subventions exceptionnelles seront versées uniquement sur 
présentation des factures acquittées justifiant les dépenses ayant motivées 
l’attribution de cette subvention. 
 
Approuve les versements de subventions suivantes: 

– AIKIDO BRAM:  ..................................... 60,00 € 

– ASB Handball:  ................................... 460,00 € 

– Culture Images et Gestes3:  .............. 160,00 € 

– Danse'n'Music ..................................... 80,00 € 

– GFPLM1:  ............................................ 820,00 € 

– La Patriote:  ....................................... 700,00 € 

– Tennis Club:  ...................................... 220,00 € 
 
Approuve le versement de la somme de 680 € à l’École Intercommunale des Arts 
(CCPLM). 
 
Indique que les crédits nécessaires sont inscrits au budget en cours. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 
 
 
 
 
 
1 Il est précisé que Monsieur André Cathala n'a pas pris part au vote 
2 Il est précisé que Monsieur Francis Sanchez n'a pas pris part au vote 
3 Il est précisé que Madame Vanessa Tougne n'a pas pris part au vote 
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DEL-02112020-18 Rapporteur: Florian Grimmonpré 
 
Nombre de conseillers: 
- en exercice: 23 
- présents: 19 
- absents: 4 
- procurations: 3 
- votants: 22 
 
Objet: 
Motion en faveur du 
commerce local en 
période de confinement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire pour avoir 
été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 

Motion du groupe majoritaire Bram Horizon 
Proposée au vote du Conseil Municipal du 2 novembre 2020 

 
À l’attention du Premier Ministre, 

sous couvert de Madame la Préfète de l’Aude 
 
Le Président de la République a annoncé le 28 octobre 2020 un reconfinement 
national de la population pour un délai minimal de 4 semaines à compter du 
29 octobre 2020 à minuit. 
 
Il ne nous appartient pas de juger le bien-fondé de cette mesure prise dans un 
contexte sanitaire inédit et, en responsabilité, nous l’appliquerons pleinement. 
 
Néanmoins, les conditions de sa mise en œuvre nous interrogent. 
 
Tout devait être prêt depuis des mois et les enseignements du premier 
confinement tirés. Or, au regard de ce que nous constatons sur le terrain, il 
s’avère que la précipitation, l’iniquité et la confusion prévalent lors de la mise en 
œuvre de ce second confinement. 
 
Les communes et les établissements scolaires ont été informés le vendredi 
après-midi de l’obligation de mettre en œuvre dès le lundi un énième protocole 
sanitaire. Nous regrettons que la communication de ces mesures n’ait pas été 
anticipée dans le temps pour permettre, en cas d’activation de ce plan de 
confinement prévu depuis longtemps, aux collectivités de prévoir la mobilisation 
des moyens humains et matériels supplémentaires nécessaires. 
 
Nous partageons aussi pleinement l’exaspération des commerçants locaux face 
à la fermeture de commerces dit "non-essentiels". Vous avez répondu à cela par 
la fermeture des rayons correspondant dans les grandes surfaces. 
Malheureusement cela ne sauvera pas nos commerces de centre-ville déjà 
fortement impactés par le premier confinement. 
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Il est difficilement compréhensible qu’une grande surface puisse accueillir des 
centaines de clients dans un brassage évident des populations sans contrôle 
majeur des gestes protecteurs alors qu’un coiffeur de cœur de village, qui 
accueille un ou deux clients simultanément, soit dans l’obligation de fermer alors 
même qu’il se situe à quelques centaines de mètres du domicile de son client. 
 
Pour les autres activités, les entreprises du e-commerce, pour beaucoup 
américaines, retireront un avantage économique certain de la situation, profitant 
de facto d’une situation de concurrence inéquitable puisqu’elles continueront à 
vendre leurs produits quand les commerces de centre-ville n’ont pas les moyens 
techniques et/ou logistiques de mettre en œuvre des ventes en ligne. 
 
Monsieur le Premier Ministre, vous faites appel à la concertation et à 
l’implication des collectivités locales dans la mise en œuvre de ce confinement,  
vous demandez aux communes d’assumer la mise en œuvre de vos décisions 
dans les établissements scolaires et nous le faisons en responsabilité, sans 
sourciller, afin de préserver la santé de nos concitoyens et l’éducation de nos 
enfants. 
 
Mais alors qu’elles sont les mieux à même de connaître la réalité des situations 
locales, vous les déresponsabilisez en imposant des décisions unilatérales dès 
lors qu’il s’agit de sauvegarder la vie économique des cœurs de ville et village. 
 
Aussi, nous vous demandons de faire confiance à l’intelligence des territoires et 
des collectivités territoriales en permettant aux maires, sous contrôle du Préfet, 
de proposer la réouverture des commerces de proximité de leur territoire avec 
des protocoles sanitaires stricts. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la motion proposée par le groupe majoritaire Bram Horizon. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 
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L’an deux mille vingt, 
le deux novembre à vingt et une heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 
Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2020 
 
Présents: 
Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier 
Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-
Méjean Claudie, Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Pujol 
André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, Sanchez Francis, Tougne 
Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Alberti Sylvain a donné procuration à Bernard Juilla. 
Fau Laurent a donné procuration à Muriel Denuc. 
Misse Eric a donné procuration Claudie Faucon-Méjean. 
Goubie Nathalie, excusée. 
 
Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 
 
 
Suite au projet "déconcentration de proximité" du réseau des finances publiques, 
une réorganisation du maillage audois par la mise en œuvre d’un nouveau ré-
seau de proximité (NRP) suite au Grand Débat est prévue, au titre des mesures 
concernant l’implantation de services publics sur les territoires. 
 
Ainsi, une réorganisation profonde de l’implantation des centres des finances 
publiques sur les territoires, accompagnée d’une évolution de leurs missions tant 
envers les usagers qu’envers les administrations liées aux trésoreries dans le 
cadre de l’application du principe de séparation ordonnateur / comptable. 
 
Le centre des finances publiques de Bram doit fermer ses portes au 1er jan-
vier 2021. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la motion visant à désapprouver la fermeture du Centre des Finances 
Publiques de Bram. 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

 
Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 


